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Dates

des Ordonnances, etc.

*-1747. Décembre,

*-1747. Décembre, 29.

*-1748. Janvier, 10...

*-1748. Mars, 12....

*-1748. Juillet, 1er...

1748. Septembre, 20...

1748. Décembre, 24...

1748. Décembre, 28...

*-1749. Avril, 20... ..

-- 1749. Juin, 25.....

*-1749. Juin. 27.....

Ordonnance qui défend à tous les babitans de la
seigneurie de Sainte-Croix et tous autres de
couper aucuns bois sur les terres non concédées
de la dite seigneurie, à peine de llbs. d'amende.

Ordonnance qui défend à tous les habitans de la
seigneurie des Aunais de mettre sur les grèves
aucuns animaux depuis le 1er. avril jusqu'à la
Saint-Michel de chaque année................

Commission de subdélégué de M. l'intendant à
Québec, pour M. Daine.....................

Mémoire pour servir de réglement à M. le procu-
reur du roi en la jurisdiction de Montréal, au
sujet des enfans trouvés.....................

Ordonnance qui nomme deux syndics pour, con-
jointemeit avec le on4 et le capitaine du Château-
Richer, dresser les états estimatifs des dépenses
à faire pour bâtir un presbytère...............

Ordonnance qui règle à quatre pieds la longueur
du bois de chauffage.........................

Ordonnance qui défend à toutes personnes de glisser
et patiner dans les rues de cettte ville, à peine
de 10lbs. d'amende.......................

Ordonnance qui défend à toutes personnes de faire
galoper les chevaux dans la ville, à peine de
20lbs. d'amende............................

Ordonnance qui défend aux habitans de la cam-
† pagne de venir s'établir en ville, à peine de 50lbs.

d'amende et de confiscation de leurs meubles et
effets..................................

Ordonnance qui commet le Sr. de Rouville pour
faire démolir les maisons bâties, au préjudice de
l'ordonnance du roi de 1745, sur det$ terrains
moindres d'un arpent et demi de front et de.trente
de profondeur...................... ........

Ordonnance qui défend .aux habitans de la Pointe
de Lévy de laisser aller leurs animaux sur les

grèves, depuisIe 15 mai jusqu'après les récoltes
de chaque année............................
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